






Ordre du jour

Et maintenant? 

Les tâches pouvant être demandées par les P.O.

Un récapitulatif des mises en disponibilité et réaffectations
Présentation des documents spécifiques des différents réseaux (ELDNTA pour le libre, par exemple).

Les effets en cascade des réformes
Quels impacts concrets ?

Introduction



Introduction
Rationalisation du qualifiant

Prévue par le Pacte 
pour un 
enseignement 
d’excellence. 

Objectifs

Ne pas organiser des 
options peu peuplées 
dans toutes les 
écoles d’une même 
zone

ET réaliser des 
économies pour 
réinjecter ces 
moyens ailleurs.

Accord pris de trouver des solutions pour TOUS les membres du 
personnel concernés.

La CSC-E a rappelé lors de chaque réunion cet 
aspect !

Premières fermetures 
de 4e cette année.

Depuis plus de deux ans, nous informons et réclamons des mesures 
pour les AESI économie sociale et familiale. 

Depuis que notre ministre est en place, nous lui avons envoyé plusieurs courriers 
qui sont restés sans réponse…



Introduction

Décret programme décembre 2024

Nouveau 
Gouvernement

APD programme
• - 3% du NTPP dans le 

qualifiant
• Fermeture des 7e

• Décomptage de certains 
élèves) 

Mesure d’économie 
IDEOLOGIQUE!



Introduction

Décret programme décembre 2024

Aujourd’hui, la ministre 
évoque la possibilité d’arrêter 
le tronc commun pour éviter 

les pertes d’emploi

MAIS se préoccupe-
t-elle des membres 

du personnel qui 
perdent leur emploi 

aujourd’hui? 

NON !  
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Décret programme décembre 2024

PIRE !

Pour lutter contre la 
pénurie, elle assouplit 
des règles et permet à 
tout adulte de pouvoir 

assurer des cours, 

alors que des MDP avec 
des titres pédagogiques 

et plusieurs années 
d’expérience sont 

laissés sur le carreau. 



Les effets en cascade des réformes: quels impacts concrets ?

Si je suis temporaire (sans statut) et qu'il n'y a plus d'heures, …

En tant que temporaire, si je n'ai plus d'heure, je dois me réinscrire 
sur Primoweb et effectuer toutes les démarches auprès du Forem 

et de l'Onem. 
Je peux évidemment m'adresser à mon syndicat. 

S'il n'y a plus d'heures, suivant le réseau et suivant les heures qu'il resterait, 

je pourrai éventuellement avoir des heures dans une autre école (s'il en reste).

Si je suis temporaire prioritaire, 

qu'il n'y a plus de définitif à 
servir dans la même fonction et qu'il reste des heures, le PO me les octroie. 

Fermeture d'une option à partir de la 4e

5e en 26-27, 6e en 27-28 Fermeture d'une 7TQ ou 7P la classe dans laquelle je 
donnais cours n'existe plus...



Si je suis définitif-ve, 
l'école doit d'abord 

donner de l'emploi au 
professeur qui a le plus 
d'ancienneté dans cette 
fonction (et pas dans la 

classe). 

Si j'ai plus d'ancienneté 
que mes collègues dans 
la même fonction, le PO 

m'attribue d'autres 
heures et c'est le 
collègue le moins 

ancien ou le temporaire 
qui perd ses heures. 

S'il n'y a plus d'heure, je 
suis mis en disponibilité 
par défaut d'emploi et 

je suis en perte partielle 
(s'il me manque 

quelques heures) ou en 
perte totale.  

Dans ce cas, je reste à 
disposition du PO, le 

temps de retrouver un 
emploi dans une autre 
école, pour effectuer 
des tâches qui sont 

listées, concertées et au 
prorata des heures 

perdues! 



Notions de perte totale d’emploi (sds) 
et de perte partielle (ids)

Un membre du personnel nommé est 
mis:

en disponibilité par défaut d'emploi (= SDS pour WBE) à la 
suite de la suppression totale de son emploi à prestations 

complètes ou incomplètes exercé à titre définitif, tous pouvoirs 
organisateurs confondus; 

en perte partielle de charge (= IDS pour WBE) à la suite d'une 
diminution du nombre de périodes au sein de sa charge 

exercée à titre définitif, tous pouvoirs organisateurs confondus, 
qu’il s’agisse d’un temps plein ou d’un temps partiel.



Exemple : Au moment de ma mise en disponibilité, j’ai 12 ans
d’ancienneté => mon traitement ne descendra pas sous 12/30e.
soit 40% de mon traitement brut d’activité.

Traitement d’attente

= traitement d'activité 
pendant les 2 premières années 

(compteur)

A partir de la troisième année, 
traitement d'attente réduit 
chaque année, 
• de 20% sans qu'il puisse être inférieur à 

autant de fois un trentième du 
traitement d'activité que le membre du 
personnel compte d'années de service à 
la date de sa mise en disponibilité.



Traitement d’attente
Depuis 2009, le même principe est prévu pour une perte 

partielle qui porte sur au moins ¼ de la charge pour laquelle le 
MDP est nommé, mais cela n’a pas encore été appliqué jusqu’à 

présent.

Tout rappel en service dans un emploi statutaire suspend 
les réductions prévues ci-dessus (et suspend le 

«compteur»).

Le membre du personnel mis en disponibilité par défaut d’emploi ou déclaré en 
perte partielle de charge est tenu d’accepter une désignation effectuée par les 
organes de réaffectation conformément à la réglementation, à concurrence du 

nombre de périodes perdues.

Spécificité du subventionné : la suspension du traitement d’attente



Documents de déclaration de perte de charge (WBE),  ELDNTA(LS), EODNTA (OS)  , …)



Mesures préalables à la mise en dispo ou perte partielle
Enseignement organiséEnseignement subventionné

WBEofficiellibre

Le membre du personnel n'est mis en disponibilité qu'après qu'il a été mis fin aux 
services des membres du personnel qui exercent la même fonction dans un emploi 
vacant au sein de l’établissement et ce, dans l'ordre fixé par l'article 26bis, § 1er, alinéa 
1er, 1° à 11°, de l'arrêté royal du 22 mars 1969 (statut) :

1° Les T porteurs d’un autre titre que TR, TS ou TP dans l’ordre inverse des priorités, 
classés selon l’AR 22 juillet 1969

Puis les T porteurs d’un titre de pénurie classés selon l’art 2§3 de l’AR
2° dans le 4e groupe, dans l’ordre inverse de leur désignation (Anc = 0 jour)
3° dans le 3e groupe, dans l’ordre inverse du classement (Anc>0j, candi hors délai)
4° dans le 2e groupe, dans l’ordre inverse du classement (Anc entre 1 et 239 jours)
5° dans le 1er groupe, dans l’ordre inverse du classement (Anc>=240 jours)

Puis les T porteurs d’un titre suffisant classés selon l’art 2§2 de l’AR
6° dans le 4e groupe, dans l’ordre inverse de leur désignation (A = 0 jour)
7° dans le 3e groupe, dans l’ordre inverse du classement (Anc>0j, candi hors délai)
8° dans le 2e groupe, dans l’ordre inverse du classement (Anc entre 1 et 239 jours)
9° dans le 1er groupe, dans l’ordre inverse du classement (Anc>=240 jours)

Puis les T porteur d’un titre requis classés selon l’art 2§1er de l’AR
10° dans le 4e groupe, dans l’ordre inverse du classement (Anc = 0 jour)
11°dans le 3e groupe, dans l’ordre inverse du classement (Anc>0j, candi hors délai)

Dans l’EPS, application de l’article 26ter du statut (AR 22 mars 1969)

Un PO ne place un membre de son personnel en disponibilité qu’après avoir, le cas 
échéant, parmi l’ensemble du personnel des établissements qu’il organise 
sur la même commune et dans l’ordre indiqué :

1° pas d’heures additionnelles dans la fonction, pas plus d’un temps plein dans la 
fonction

2° pas de MdP qui exercent la même fonction à titre accessoire

3° pas de MdP exerçant la même fonction qui ont atteint l’âge de 65 ans

4° mis fin aux prestations des MdP qui exercent la même fonction en tant que 
temporaire non prioritaire dans l’ordre suivant (sauf ESAHR) :

- MdP non titulaires d’un TR, d’un TS ou d’un TP avant un TPNL
- MdP titulaire d’un TP avant un TR ou TS

5° Mis fin aux prestations des MdP mis en dispo par un autre PO et qu’il a rappelés 
par RPS/RPA

6° Mis fin aux prestations des MdP
qu’il a mis en dispo et qu’il a 
rappelés par RPA dans l’ordre 
inverse des opérations prévues à 
l’article 13, puis à l’article 12

7° mis fin aux prestations des MdP T 
Prioritaire dans la même fonction 
dans l’ordre inverse de leur 
classement

6° Mis fin aux prestations des MdP mis en 
dispo par un autre PO et qu’il a remis au 
travail

7° Mis fin aux prestations des MdP T 
Prioritaire dans la même fonction

8° Mis fin aux prestations des MdP mis en dispo par un autre PO et qui ont été 
réaffectés dans le PO



Opération d’affectation d’un mdp définitif en perte de charge (totale ou partielle – SDS –IDS)

WBEOSLS

REA = réaffectation

RPAS = rappel provisoire à 
l’activité de service (WBE)

RPA = rappel provisoire à 
l’activité (OS)

RMT = remise au travail (LS)

RPDI = rappel provisoire à 
durée indéterminée (WBE)

RPS = rappel provisoire en 
service (LS)

R INTER = réaffectations inter-réseaux (personnel administratif non concerné)

Ordre des Opérations en commissions

EtablissementEtablissement/POEtablissement/PO

--entité/CES

CZACZACZGE

CIZACCGECCGE

RECONDUCTIONS

Un récapitulatif des mises en disponibilité et réaffectations



Les tâches pouvant être 
demandées par les P.O.



Les tâches pouvant être 
demandées par les P.O.



Les tâches pouvant être 
demandées par les P.O.



Les tâches pouvant être demandées par les P.O.

1) Participation à la mise en œuvre des pratiques de différenciation. 

2) Accompagnement et soutien des élèves et étudiants à besoins spécifiques, participation à la 
mise en place d'aménagements raisonnables.

3) Participation à la coordination de projets pédagogiques pour les élèves, en ce compris des 
projets multidisciplinaires.

4) Participation à l’organisation d’activités de découverte et d’orientation destinées aux élèves de 
l’enseignement primaire et du premier degré de l’enseignement secondaire. (Uniquement OS-LS)

5) Participation à l’organisation, et l'accompagnement des élèves lors d’activités internes ou 
externes à l’établissement. 

6) Participation à l’accueil et à l’accompagnement des enseignants débutants.



7) Pourvoir au remplacement d’un collègue absent pour une durée qui ne permet pas d’engager ou de désigner un remplaçant, et dans une fonction pour 
laquelle le membre du personnel à disposition de son Pouvoir organisateur est porteur d'un titre requis ou suffisant (ou jugé suffisant pour l’ESAHR) ou 
pour laquelle il est nommé/engagé à titre définitif.

8) Participation à la coordination dans l'élaboration et le suivi du plan individuel d'apprentissage d’élèves et/ou du dossier d’accompagnement de l’élève.

9) Participation à l’accompagnement des élèves dans des centres de compétence ou de référence professionnelle, des centres de technologies avancées, 
ou dans des visites en entreprise.

10) Participation à l’encadrement de programmes d’échange (Erasmus +,…).

11) Participation à la coordination et l’encadrement des élèves en stage ou en immersion en entreprise ainsi qu’à la recherche de ces stages ou immersions 
en entreprise.

12) Participation à la communication interne ou externe à l’établissement.

13) Participation, pour l’enseignement de promotion sociale, au processus d’évaluation de la qualité. (Uniquement OS-LS)

14) Participation, pour l’enseignement obligatoire, à l’élaboration des plans de pilotage et à la mise en œuvre des contrats d’objectifs.

15) Assistance administrative et/ou pédagogique à la direction.



16) Participation aux relations avec les partenaires extérieurs de l’établissement scolaire.

17) Participation à la confection des horaires.

18) Participation à la coordination pédagogique.

19) Participation à la coordination des maîtres de stage.

20) Participation à la coordination de la remédiation, des travaux de classe, des devoirs à domicile, des épreuves d’évaluation. (Uniquement 
OS-LS)

21) Participation à la mise en œuvre des relations avec les parents.

22)Participation à la mise en œuvre des pratiques numériques dans l’établissement.

23) Participation à l’amélioration du climat scolaire, du bien-être dans l’établissement et aux dispositifs de lutte contre le décrochage scolaire.

24) Participation aux activités d’orientation pour les élèves.

25) Participation à la mise en œuvre du parcours d’éducation culturelle et artistique.

26) Participation à la création de documents de travail et d’épreuves d’évaluation en soutien aux enseignants. (Uniquement WBE)



L’exercice de ces tâches ne peut toutefois aboutir à
maintenir l’emploi de la fonction supprimée.

Il est nécessaire de signer une convention
concertée reprenant les tâches demandées.



LS - OS



WBE



Et maintenant?

Possibilité de nous contacter pour obtenir des informations plus
ciblées ou pour évoquer ta situation professionnelle.

Lien vers le form: http://www.lacsc.be/csc-e/dispo-reaf



Faisons entendre la voix de 
l’enseignement! 

• Rendez-vous le mercredi 24 septembre à Namur.

Point de rassemblement des affiliés CSC-Enseignement : 
devant le C&A, au square Léopold dès 9h30.

Des titres de transport et indemnités sont prévus pour les affiliés inscrits.

• Et ce n’est qu’un début!

• Une grande marche nationale des carrières est prévue le 14 octobre  
à Bruxelles

Plus d’info: https://www.lacsc.be/csc-enseignement/actualites/action-
enseignement-essentiel



Merci pour votre écoute !  


